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Certes, le printemps est de retour, mais que le contexte politique est compliqué et 
instable tant au plan national et international.

Nos entreprises, pour prospérer, ont besoin de stabilité et d’une certaine lisibilité pour 
asseoir leur activité et leur développement.

Ce dynamisme économique est à la base des ressources de nos collectivités 
et lui seul nous permet de mettre en œuvre les politiques publiques qui nous permettent 
de vivre sereinement ensemble avec nos valeurs républicaines.

Ce dynamisme économique est aussi à la base des ressources du budget de 
notre commune.
Ainsi, des recettes supérieures et une gestion rigoureuse nous ont permis de dégager 
en 2024 un résultat net positif et d’avoir une situation financière saine et plutôt 
confortable.
Ce sont donc ces bases que nous avons pu construire au budget 2025 ambitieux tout 
en baissant de 5% les taux des taxes foncières bâties, non bâties, et d’habitation pour 
les résidences secondaires.
Comme nous n’avons pas eu recours à l’emprunt depuis 2014 notre taux d’endettement 
est en baisse constante et sera même très faible dès 2028.

Sans détailler les enjeux et projets 2025, je voudrais, sans être exhaustif, 
néanmoins souligner :
•  L’ouverture en septembre d’une classe maternelle supplémentaire
•  Le lancement de l’opération de rénovation thermique de notre gymnase qui devrait 

se terminer en fin d’année
•  La poursuite de l’élaboration de notre Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) 

de GrandAngoulême, arrêté en mars 2025 par l’agglomération, et qui sera présenté 
à l’enquête publique de fin août à début octobre de cette année. Ce document sera à 
la base du développement de notre commune pour les 10 prochaines années.

•  La concrétisation du projet « Grand Cèdre » (à l’entré Nord du bourg de Roullet) 
avec la signature de l’acquisition du foncier par l’aménageur dans les prochaines 
semaines,… même s’il est forcé de constater que ce projet, pour des raisons de 
contexte d’équilibre économique, a pris un retard de plus de 2 ans.

Une équipe et une agglomération soudée
•  Une pensée à toutes celles et ceux qui souffrent dans ces crises à rebondissement
•  Un merci à tous les employés et élus qui contribuent à ce que les missions d’intérêt 

général et de Service Public soient assurées quels que soient les aléas rencontrés, 
et je les en félicite vivement.

Une agglomération de GrandAngoulême qui nous apporte un soutien constant, est 
un plus à toutes nos actions, qu’elles soient d’intérêt communal ou communautaire.

Alors soyez assurés que l’équipe qui m’entoure est prête à relever, 
avec détermination, tous ces nouveaux challenges.
Vous pouvez compter sur nous.

Votre Maire, Gérard ROY

LE MOT DU MAIRE
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FACEBOOK ville de roullet    
La seule page Facebook  
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de Roullet-St-Estèphe

N’hésitez pas à consulter 
et à vous abonner à la page 

Facebook de la ville

PROCHAINE PARUTION du bulletin municipal :
SEPTEMBRE 2025 (les articles devront nous  

parvenir avant le 1er août 2025). MERCI.

FORMALITÉS ADMINISTRATIVES

DEMANDES DE CARTE D’IDENTITÉ 
ET PASSEPORT

PRÉALABLEMENT il vous faudra réaliser une pré-demande en ligne sur ANTS : 
https://ants.gouv.fr/
Ou en cas de difficultés pour compléter votre dossier en ligne, rapprochez- vous du Service 
FRANCE SERVICES de la commune (informations ci-dessous).
Une fois la demande en ligne complétée, vous devrez prendre rendez-vous sur le site internet 
de la commune www.roullet-saint-estephe.fr et choisir un créneau. Vous vous présenterez 
ensuite en mairie avec les documents demandés lors de la pré-demande (photo, justificatif 
de domicile et récapitulatif de la pré-demande).
Vous pouvez joindre la mairie au 05 45 66 30 08 – Poste 1.
Pour le retrait de votre carte d’identité ou votre passeport, inutile de prendre rendez-vous,  
il suffira de vous présenter durant les créneaux inscrits ci-dessus EXCLUSIVEMENT. 

FRANCE SERVICES - ROULLET-SAINT-ESTÈPHE :
3 Route du Sergent Sourbé (à côté du Berguille). 
Pour nous contacter : Tél. : 05 45 67 84 38 - Courriel : contact@effervescentre.fr
Site web : https://www.ecologie.gouv.fr/france-services 
SERVICE À LA POPULATION : 
Afin d’éviter de vous faire attendre et pour un meilleur fonctionnement du service, nous vous 
serions reconnaissants de prendre rendez-vous en mairie (05 45 66 30 08) au préalable pour vos 
demandes de : • Reconnaissance anticipée • Changement de nom • Recensement jeunes 
citoyens • Achat de concessions cimetière. Nous vous remercions de votre compréhension. 

MISE À JOUR DES REGISTRES COMMUNAUX : 
Que vous soyez nouvel arrivant sur la commune (particulier, artisan, commerçant, industriel…) 
ou que vous en partiez, il vous est demandé de vous présenter en mairie afin de vous faire 
enregistrer et ainsi permettre la mise à jour des listes électorales, du listing des activités 
commerciales communales…

UN LIVRET D’ACCUEIL DES NOUVEAUX ARRIVANTS regroupant toutes les informa-
tions utiles à votre installation a été conçu et vous sera remis gracieusement lors de votre 
visite en mairie. 

• DEPÔTS DES DOSSIERS 
Lundi : 14h à 16h30 

Mercredi, Jeudi et Vendredi : 9h à 11h30 
Créneaux réservés aux mineurs

Mercredi : 14h à 16h30

• REMISE CNI et PASSEPORTS
Lundi, Mercredi,  

Jeudi et Vendredi :
11h30 à 12h15

Pour accéder rapidement 
au Site Internet de la mairie 

et aux dernières informations, 
scannez le 
QR Code. 

Site de la mairie
www.roullet-saint-estephe.fr
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CELA S’EST PASSÉ AUX ÉCOLES CELA S’EST PASSÉ AUX ÉCOLES

PRIX DU FAUVE D’OR 

Suite à notre participation au 
concours de la BD scolaire 
de l’an passé en collectif, la 

classe de GS de l’école maternelle 
de Roullet St Estèphe a remporté le 
PRIX du petit FAUVE d’OR. 
Ce projet a été mené en collaboration 
avec le CNL (Centre national du livre) 
qui nous a accompagné financièrement 
pour rémunérer les interventions de 
Cécile Chicault (auteur de BD).  
Cette remise des prix a eu lieu jeudi 30 
janvier 2025 pendant le Festival Interna-
tional de la BD. 
Tous les lauréats ont été invités et ont 
reçu leur prix des mains du jury. Nous 
étions les plus jeunes lauréats et nous en 
sommes très fiers !
Notre BD a été exposée durant le festi-
val. Nous avons reçu chacun notre di-
plôme et quelques cadeaux.
Bravo à nos petits champions !

CARNAVAL 2025 - SILENCE ON TOURNE !

Le carnaval a débarqué à Roullet, durant 2 jours, le mardi  
18 mars à l’école Maternelle Charles Perrault et le mercredi 
19 mars à la garderie d’Effervescentre, pour faire son cinéma 

sous les directives du grand réalisateur Grégoire Dovia, alias Jean-
Luc Cibard Normand, assisté de la star internationale Mélissa de 
Bruyère, alias Katia Antivillo. Les élèves, tous déguisés sur des 
thèmes différents, ont déambulé dans la rue principale du bourg, 
ont fait résonner leurs cris de joie, sous la conduite en musique 
des enseignantes, l’association Carnaval, des animateurs du 
centre social, les ATSEM, les membres de l’APE et de nombreux 
parents. Que ce soit dans la cour d’école, que dans les espaces 
verts de la Maison pour Tous, tous les enfants réunis écoutaient 
très attentivement les directives du metteur en scène, pas toujours 
satisfait des évolutions de ses artistes en herbe, et les prestations 
se succédaient jusqu’à la dernière prise, la meilleure. 
Un goûter offert par l’APE clôtura les 2 journées, après une bataille 
de confettis mémorable.

CLAP DE FIN pour une expérience inoubliable.

NUIT DE LA LECTURE 2025

Madame Corinne Degrande, directrice, et 
ses collègues enseignantes de l’école 
Maternelle Charles Perrault de Roullet, 

en partenariat avec les associations locales et la 
mairie, ont organisé le vendredi 14 mars 2025, la 
4ème édition de la Nuit de la lecture, qui portait 
cette année sur le thème « les PATRIMOINES » 
décliné sous différents aspects (à la fois 
patrimoine local, mondial, architectural, culturel, 
littéraire, artistique...).
Rendez-vous était donné à 16h30 devant l’école 
pour un goûter collectif. Puis, les élèves et leurs 
familles, et des habitants, sont partis dans les rues 
de Roullet et à travers divers lieux (la Maison pour 
tous, la salle du  conseil, l’arrière-cour de la mairie, 
l’église et la cour du presbytère) ont pu assister 
à différents ateliers, retrouver des photos, des 
objets, des décors, des témoignages des temps 
jadis, écouter des histoires et lectures de la vie 
d’autrefois, regarder, participer...
La soirée s’est terminée en chansons avec le groupe 
vocal angoumoisin «Chansons en goguette» tout 
en partageant une boisson chaude, café et chocolat, 
offert par l’association des parents d’élèves.

COURSE SOLIDAIRE AU PROFIT  
DE L’ASSOCIATION « SOURIRE »

Le mardi 15 avril 2025, les enfants de l’école 
élémentaire Marcel Pagnol de Roullet et 
des IME de Sireuil et de Ma Campagne 

ont uni leurs forces pour participer à une course 
solidaire au profit de l’association SOURIRE 
qui œuvre depuis de nombreuses années pour 
apporter un soutien éducatif, affectif ou de 
loisir aux enfants malades ou en situation de 
handicap. 
Sur la plaine des Glamots à Roullet, les élèves ont 
battu un nombre record de tours et ont réalisé un 
flash mob. Incroyablement motivés, volontaires, 
déterminés et solidaires, ils ont été très heureux  
de partager ce moment avec leurs enseignants,  
les bénévoles de l’association et les parents 
présents.
Grâce à l’engagement des élèves et des familles, 
3 225 € de dons ont été collectés pour soutenir 
l’association. 
Cette course a été un très beau moment de soli-
darité et de partage. 

BRAVO et MERCI à tous pour ce bel après-midi. 
VOUS ÊTES UNE SOURCE D’INSPIRATION !

Appel aux habitants
Afin d’enrichir notre petit musée et de montrer 
et expliquer aux enfants la vie d’Autrefois, nous 
recherchons des objets ou photos anciennes  
(l’école, la vie quotidienne, la circulation, les 
loisirs…) mais aussi de Roullet. Si vous possédez 
quelques objets, vous pouvez nous contacter à 
l’école maternelle au 05 45 66 32 23. 
Merci d’avance pour votre participation.

L’école d’autrefois, animée par Mme Rovira  
et Annick Brouillet, une ancienne élève

Katia Beaumatin et François Pitron ont apporté des témoi-
gnages en patois charentais sur leurs parcours d’écoliers.
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LE BUDGET PRIMITIF (BP) 2025

6,225 M€ FONCTIONNEMENT

2,531 M€ INVESTISSEMENT

TOTAL 8 756 000 €

L’exercice 2024 affiche un résultat excédentaire confortable :  
780 743€ en fonctionnement.
La commune a su conserver sa capacité à investir par un fort 
travail de rationalisation des dépenses. Grâce à cette gestion 
rigoureuse, la collectivité peut se permettre de poursuivre son 
programme d’investissement en 2025 sans recourir à l’emprunt, 
tout en proposant une baisse des taux d’imposition de 5%.

76% 
Fonctionnement

24% 
Investissement

Les dépenses d’investissement sont composées  
majoritairement :
> Des remboursements de l’annuité de la dette (248 331€), 
> Des travaux de voirie (230 000€) et de pluvial (100 000€),
>  La rénovation énergétique de l’espace Jean-Paul Kerjean 

(gymnase + dojo) pour 682 645€ en première tranche,
>  L’aménagement de la Plaine des Glamots pour 84100€  

(WC publics, jeux PMR, combi hand basket etc),
>  Des travaux aux écoles (41 000€ - réduction du vitrage  

en façade de l’école Charles Perrault),
>  L’aménagement du parking de la salle des fêtes (140 000€)  

et l’aménagement de loges (37 900€).

ROULLET-SAINT-ESTÈPHE

L’autofinancement :
L’autofinancement fait le lien entre la section de fonctionnement 
et la section d’investissement. Il met en valeur le patrimoine et 
l’équipement de la commune, son maintien et son développe-
ment. C’est l’excédent des produits de l’activité (la section de 
fonctionnement) qui le finance.

Plus cet autofinancement est important, plus la commune a de 
possibilités d’investir, et donc d’enrichir son patrimoine et d’ac-
croître son attractivité. Le but de toute préparation budgétaire est 
par conséquent d’obtenir un autofinancement aussi élevé que 
possible.Le budget de fonctionnement : 6 224 730 €

Le budget d’investissement : 2 531 258 € 

Focus sur la dette :

INFOS MUNICIPALES

MAIRIE DE ROULLET

Arrivée de Lydie PILET

Présentation de la nouvelle agent administrative en conseil mu-
nicipal de mardi 11 février 2025 : Lydie PILET qui sera attachée 
au pôle Citoyen en charge de l’accueil du public, des cartes 
identité et passeports et des cimetières + accueil télépho-
nique et lien avec les associations (partie administrative).
Elle arrive de la mairie de La Couronne, réside sur Roullet St 
Estèphe et a pris ses fonctions à l’Accueil de la mairie le lundi 
10 février 2025.

76%

24%

RÈGLEMENTATION SUR LES BRUITS DE VOISINAGE   
Voilà le printemps : avec l’arrivée des 
beaux jours, de la chaleur et du soleil, vont 
reprendre les travaux d’extérieur (bricolage, 
jardinage) et le plaisir de se retrouver entre 
amis autour d’un barbecue, ou au bord de la 
piscine, ceci dans le respect des règles de 
bon voisinage. 
Une réglementation préfectorale (arrêté 
préfectoral de Charente relatif aux bruits 
de voisinage du 20 avril 1999) existe, visant 

à protéger la santé et la tranquillité publique, et fixe ces règles :

Tout bruit gênant causé sans nécessité ou dû à un défaut de 
précaution est INTERDIT, de jour comme de nuit.
Cette réglementation doit être respectée sous peine de verbalisation, 
après constatation  par les forces de gendarmerie. 

●  Les travaux de bricolage et jardinage utilisant des appareils 
à moteur thermique ou générant des bruits dont les 
fréquences se différencient nettement de celles existantes 
habituellement (jets à haute pression, coupe-bordures, taille-
haies, débroussailleuses, tondeuses, etc...) ne sont autorisés 
qu’aux plages horaires suivantes (article 17) :

•  Les jours ouvrables : 
de 8h30 à 12h  
et de 14h30 à 19h30

•  Les samedis : 
de 9h à 12h et de 15h à 19h

•   Les dimanches et jours fériés : 
de 10h à 12h (interdits l’après-midi).

● Les chantiers, publics et privé :
-  sont interdits tous les jours de la 

semaine, de 20h00 à 7h00. 
-  sont interdits toute la journée des 

dimanches et jours fériés (sauf 
les interventions d’utilité publique 
d’urgence (article 20).

●  Les propriétaires ou possesseurs 
de piscines sont tenus de prendre 
toutes mesures afin que le com-
portement des utilisateurs ainsi  
que les installations ne soient pas 
sources de nuisances sonores 
pour les riverains (article 19).

INSCRIPTIONS SCOLAIRES 2025/2026 PETITE SECTION (PS) ET COURS PRÉPARATOIRE (CP) 
Les inscriptions scolaires pour la rentrée scolaire 2025-2026 se poursuivent uniquement sur rendez-vous jusqu’au 30 JUIN au plus tard 
auprès de Mme Nathalie Pommier – Tél. : 05 45 66 67 63. 
Les pièces à fournir pour l’inscription sont : 
• le livret de famille, une carte d’identité ou une copie d’extrait d’acte de naissance 
• un justificatif de domicile (datant de moins de 3 mois) 
•  un document attestant que l’enfant a reçu les vaccinations obligatoires pour son âge :  

antidiphtérique, antitétanique, antipoliomyélitique.
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LES ANIMAUX DOMESTIQUES …. NOS DEVOIRSLES ANIMAUX DOMESTIQUES… NOS DEVOIRS

L’IDENTIFICATION DES ANIMAUX DE COMPAGNIE 

C’est une obligation légale (depuis 1999, renforcée 
depuis le 1er janvier 2025) qui les protège.
Chien, chat, mais aussi furet : tous ces animaux de compagnie 
doivent être identifiés, c’est-à-dire enregistrés dans le fichier 
national d’identification des carnivores domestiques en 
France, géré par la société I-cad, placée sous délégation du 
ministère de l’Agriculture et de la Souveraineté alimentaire.

L’identification d’un animal de compagnie est le seul moyen qui 
permette de faire un lien officiel entre l’animal et son propriétaire. 
Elle suivra l’animal tout au long de sa vie. Il est donc primordial de 
veiller à actualiser les informations sur le fichier national.

L’identification peut être réalisée selon deux méthodes par 
des professionnels habilités (vétérinaires) :

●  un tatouage de lettres et de chiffres sur la peau de la face 
interne du pavillon de l’oreille ou à l’intérieur de la cuisse ;

●  par une puce électronique (transpondeur) de la taille d’un 
grain de riz, injectée sous la peau. Le code, composé de  
15 chiffres, pourra être lu grâce à un lecteur spécial et permet-
tra l’identification de l’animal. Quelle que soit la méthode,  
le principe est d’attribuer un numéro unique à chaque animal  
et de l’enregistrer dans un fichier national avec les coordon-
nées du propriétaire.

>>  Depuis le 1er janvier 2025, l’identification est obligatoire pour 
tous les chiens et chats de plus de 4 mois, qu’ils vivent 
en maison, en appartement, ou même à la campagne. Cette 
obligation est encadrée par le Code rural, et sa non-application 
est passible de sanctions.

Pourquoi cette obligation est-elle renforcée ? 
La France reste, hélas, championne d’Europe de l’abandon 
animal. En 2024, plus de 100 000 chiens et chats ont été 
abandonnés, souvent sans moyen de les identifier.

Face à ce constat, le législateur a voulu agir sur plusieurs fronts : 
● Responsabiliser les propriétaires dès l’adoption,
● Renforcer la traçabilité des animaux perdus ou volés,
● Limiter les trafics et les ventes illégales, notamment en ligne,
● Et faciliter l’action des refuges et des services municipaux.       

En rendant l’identification obligatoire et contrôlable, la loi vise 
une meilleure gestion de la population animale, et une plus 
grande sécurité pour les animaux eux-mêmes.

PEUT-ON NOURIR LES ANIMAUX ERRANTS ?
Direction de l’information légale et administrative (Premier ministre)
Il est interdit d’attirer ou de nourrir systématiquement ou de 
façon habituelle des animaux, notamment les chats, quand cette 
pratique est une cause d’insalubrité.
Toutefois, les chats identifiés au nom d’une commune ou d’une 
association peuvent être nourris.
En effet, les maires peuvent, à leur initiative ou à la demande d’une 
association de protection animale, faire procéder à la capture de 
chats non identifiés, sans propriétaire ou sans détenteur, vivant en 
groupe dans des lieux publics de leur commune, pour faire procéder 
à leur stérilisation et leur identification. Ces chats sont par la 
suite relâchés sur le lieu de leur capture.
Le nourrissage de ces chats est autorisé sur les 
lieux de leur capture.
Ces chats sont identifiés au fichier national 
des carnivores domestiques (Icad), au 
nom de la commune ou de l’association, 
sous le statut de chat libre.
Les chats identifiés sous le statut de 
«chat libre» bénéficient de la même 
protection que les chats identifiés au 
nom de particuliers, notamment en cas 
de maltraitance.

La stérilisation 
des chats

Un acte de protection

Les chats sont des êtres sensibles, doués 
d’émotions, ressentant la douleur 
et le plaisir, la peur, la colère, la 
frustration, etc. Dotés d’une mémoire 
exceptionnelle leur permettant d’agir en 

fonction de leurs expériences, ils doivent 
être protégés contre :

 toute souffrance
 l’abandon
 l’absence de soins et de prévention des maladies
 la maltraitance

La stérilisation est le premier acte de protection contre 
les abandons, les fugues, les maladies infectieuses, 
les tumeurs et leur cortège de souffrances.

DÉJECTIONS CANINES 
Les déjections canines sur le domaine public ou le territoire com-
munal sont considérées comme des déchets selon le Code de 
l’environnement et le Code pénal  (les articles R541-76 du Code de 
l’environnement et R632-1 du Code pénal classent les excréments 
de chiens au même titre que les déchets, les ordures et les liquides 
insalubres) ce qui implique que les propriétaires de chiens ont 
l’obligation de les ramasser sous peine d’amende. 
Tomber sur les crottes de chien sur la voie publique est désagréable. 
Elles sentent mauvais et en plus c’est incommodant de marcher 
dedans. En outre, il convient également de faire remarquer qu’elles 
contiennent de nombreux parasites nocifs pour les humains et 
d’autres animaux.
Pour éviter tous ces désagréments, des mesures d’hygiène sont 
prises par les mairies, responsables de la salubrité publique, notam-
ment interdire les déjections canines sur la voie publique, les trot-
toirs, les espaces verts, les espaces de jeux publics pour enfants. 
Tout contrevenant s’expose à des amendes. Par conséquent, lors 
d’une promenade avec votre fidèle compagnon, vous gagnerez à ne 
pas abandonner ses crottes sur les trottoirs ou les espaces verts, au 
risque d’écoper d’une contravention. Celle-ci peut s’élever jusqu’à 
35 euros d’amende minimum (voire plus en fonction de la com-
mune où vous vous trouvez : pour exemple 250 € à Cannes, les 
communes étant libres de fixer le montant). Un arrêté municipal 
sera pris prochainement en ce sens.
Les citoyens peuvent signaler les incivilités liées aux déjections 
canines.

ANIMAUX DIVAGANTS 
La divagation des animaux domestiques est interdite (l’article 
1385 du code civil prévoit une obligation de surveillance pour les 
animaux domestiques). 
Tout animal est en état de divagation lorsqu’il se trouve hors de 
la propriété de son maître ou de son responsable, et hors de la 
surveillance, du contrôle ou de la direction de ceux-ci.
Si un animal est en divagation, dès la divagation constatée,  le maire 
peut faire cesser l’état de divagation en saisissant l’animal en cause 
(au titre de son pouvoir de police générale qu’il détient en vertu 
de l’article L. 2212-2 du Code général des collectivités territoriales 
(CGCT), qui l’habilite à intervenir pour assurer le bon ordre, la 
sûreté, la sécurité et la salubrité publiques, et au titre des pouvoirs 
de police spéciale que lui attribue le Code rural), en le conduisant 
dans un lieu spécifiquement prévu pour l’y garder (lieu de dépôt 
communal, fourrière) ou à défaut informer le propriétaire de l’animal 
et demander à la police ou gendarmerie d’établir un procès-verbal.                                                                                                                              
Les frais de gardiennage en fourrière sont à la charge des propriétaires 
lors de la récupération de l’animal.
Le propriétaire d’un animal, ou celui qui s’en sert, pendant qu’il est à 
son usage, est responsable des dommages que l’animal a causés.                                                                                                                                         
NOTA : Les maires français peuvent également ordonner par arrêté 
municipal que les chiens soient obligatoirement tenus en laisse sur le 
territoire de leur commune.
Une délibération spécifique sera prise lors d’un prochain conseil 
municipal pour en définir les modalités/champs d’action et 
facturation du coût aux acteurs concernés.

LÉGISLATION ABOIEMENTS DES CHIENS 
En France, il n’existe pas de loi spécifique interdisant les aboie-
ments de chiens, car cela est considéré comme un comportement 
normal. Cependant, les propriétaires peuvent être sanctionnés s’ils 
ne prennent pas les mesures nécessaires pour éviter les nuisances 
sonores pour le voisinage.
Si les aboiements sont répétitifs ou excessifs, les voisins ont le 
droit de demander au propriétaire de faire taire son animal.  
De plus, les aboiements nocturnes peuvent être considérés comme 
une nuisance sonore, entraînant des amendes pour le maître : 
l’article R1336-5 du Code de la Santé publique définie la nuisance 
sonore : « Aucun bruit particulier ne doit, par sa durée, sa répétition 
ou son intensité, porter atteinte à la tranquillité du voisinage ou à 
la santé de l’homme, dans un lieu public ou privé, qu’une personne 
en soit elle-même à l’origine ou que ce soit par l’intermédiaire d’une 
personne, d’une chose dont elle a la garde ou d’un animal placé 
sous sa responsabilité» .
Arrêté préfectoral de la Charente du 20 avril 1999 (article 15) : 
Les propriétaires d’animaux et ceux qui en ont la garde sont tenus 
de prendre toutes les mesures propres à préserver la tranquillité des 
habitants des immeubles concernés et du voisinage, et ceci de jour 
comme de nuit, c’est-à-dire 24h sur 24.

http://www.i-cad.fr/
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006438847&cidTexte=LEGITEXT000006070721
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006438847&cidTexte=LEGITEXT000006070721
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=CFF9E36AF09598A44A0E52E33CE41D00.tpdila11v_1?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006910477
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COUPS DE CHAPEAU

Coup de chapeau  
à Jean-Luc CIBARD-NORMAND
Bientôt la retraite bien méritée pour Jean-Luc 
après une longue carrière à œuvrer auprès de 
tous, jeunes et anciens, et leur apporter joie 
et plaisir. Malgré sa modestie légendaire et 
sans certitude qu’il ait accepté ce «Coup de 
Chapeau», c’est avec une très grande joie que 
nous saluons Jean-Luc, notre jeune retraité, 
qui aura marqué toutes les personnes qui l’ont 
côtoyé  par sa disponibilité, son amabilité, sa 
gentillesse naturelle tout au long de sa car-
rière au service de la culture, du partage, sans 
compter de son temps et de son énergie à tou-
jours bien et mieux faire pour leur plus grand 
bonheur. Il était à la fois coordinateur du pôle 
associatif, culturel et sportif, au centre social 
Effervescentre. Artiste peintre dans l’âme,  pur 
autodidacte, Jean-Luc exposait ses œuvres au 
centre social, dans la coursive du bâtiment ou 
dans la salle de réunion attenante (en janvier 
2025 : expo peintures «Hors du Temps»).

Titulaire d’un brevet option Arts plastiques, un 
séjour au Maroc en 1990 auprès de nombreux 
professeurs  d’arts plastiques, a été l’élément 
déclencheur de sa future passion pour  la pein-
ture, lui donnant l’envie de créer des émotions 
et de les faire partager largement autour de lui.
Jean-Luc aimait apprivoiser chaque tech-
nique, du pastel à l’acrylique, en passant par 
la peinture à l’huile  et le couteau, pouvant 
passer du figuratif à l’abstrait.
Les quelques photos en témoignent large-
ment au fil des années et de ses participations 
aux diverses manifestations, animations aux-
quelles il était sollicité et pour lesquelles il 
répondait toujours présent, 
avec ferveur voire embal-
lement, comme si c’était 
normal, naturel.
Bonne retraite  
Jean-Luc, avec des  
projets plein la tête 
comme tu savais 
si bien les porter.

Coup de chapeau à Kéziah HARVENT 
Kéziah est devenu vice champion de France junior en Judo le 
dimanche 30 mars 2025 à Villebon-sur Yvette, belle revanche pour 
notre Roullet-Stephanois qui n’a pas été épargné par les blessures 
depuis plusieurs saisons. Celui-ci a pris la médaille d’argent dans 
la catégorie des moins de 90 kilos. Déjà sacré champion de France 
cadet en 2022, Kéziah a été battu en finale par Rayane Ascofaré  
du judo Académie Paris sud ; dominé physiquement durant  
tout le combat, il a écopé de trois shidos pour non-combativité 
(le shido est une sanction appliquée aux judokas pour des fautes 
techniques ou tactiques mineures ; il est utilisé pour corriger le 
comportement des combattants et assurer le bon déroulement 
du combat.
Un shido peut être attribué pour diverses raisons telles que la 
non-combativité, une posture défensive excessive, une sortie 
intentionnelle du tapis, ou une mauvaise prise de garde : pénalité 
indiquée par un carton jaune sur le tableau d’affichage.
Félicitations Kéziah.

INFOS GÉNÉRALES

HABITAT
GrandAngoulême a contractualisé un programme avec l’Agence na-
tionale de l’habitat (Anah) jusqu’à fin 2026 dans l’objectif d’accom-
pagner les particuliers dans la rénovation énergétique ou l’adap-
tation de leur logement. La collectivité apporte ainsi des aides 
complémentaires aux propriétaires occupants, sous condition de 
ressources, et aux propriétaires bailleurs s’engageant dans l’amé-
lioration de leur bien.
L’agglomération soutient également les accédants à la propriété 
avec le Pass Accession (subvention à l’acquisition de la résidence 
principale) et les investisseurs avec le Pass Investissement (subven-
tion à l’acquisition d’immeubles vacants).
Depuis 2022, plus de 500 particuliers ont bénéficié des aides de 
l’Anah, de GrandAngoulême et de certaines communes.
Avec la revalorisation des aides à l’amélioration de l’habitat interve-
nue en 2024, vous pouvez mobiliser des subventions pour une réno-
vation énergétique d’ampleur quelles que soient vos ressources.  
Pour en savoir plus ? Contactez GrandAngoulême Habitat, Espace 
Conseil labellisé France Rénov, au 05 86 07 20 66 ou par mail  
grandangouleme.habitat@grandangouleme.fr ou rendez-vous sur 
le site Internet de Grand-Angoulême.
GrandAngoulême Habitat
Espace Conseil France Rénov’
05 86 07 20 66
grandangouleme.habitat@grandangouleme.fr
12 Bd de la République 16000 ANGOULEME
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SOUTIEN À L’ÉCONOMIE LOCALE

CAFÉ « CHEZ TANTE BERTHE» 
BISTROT, CAVE, ÉPICERIE tenu par Anne KERJEAN
BAR qui propose : des plats du jour, du snacking à toute heure, 
des planches et tapas, mais aussi une épicerie de produits 
charentais, des légumes à la viande, de la crémerie aux produits 
salés, du  pain ou des sucreries.
Et enfin une cave à bières, vins et alcools, là aussi produits prin-
cipalement en Charente.
Retransmission sur grand écran de manifestations sportives, cultu-
relles  locales, nationales et internationales.
Ouvert tous les jours sauf le mercredi.
Chez Tante Berthe - 58 rue Nationale 16440 Roullet-Saint-Estèphe
Tél. : 06 01 85 27 23

HÔTEL MARJOLAINE : 
CHANGEMENT DE PROPRIÉTAIRES  
«Nelly et Daniel Decelle sont les nouveaux propriétaires de l’hôtel 
deux étoiles Marjolaine situé aux  Glamots depuis le 1er mars 2025. 
Nelly a débuté sa carrière dans l’hôtellerie et  Daniel, ingénieur de 
formation, ont voulu relier leurs passions et leurs désirs de change-
ment et se réorienter en reprenant l’établissement de Roullet-Saint-
Estèphe.

Objectif premier : la continuité afin de conserver la clientèle habi-
tuelle principalement de passage à la fois professionnelle (VRP 
commerciaux et employés du BTP mais aussi touristique). Pour cela 
l’hôtel a créé un nouveau partenariat avec l’Olivette avec une soirée 
étape, et développe ses services associés en room service.

Second objectif : moderniser peu à peu l’établissement, par le 
passage au numérique afin de répondre au mieux à la nouvelle 
génération connectée, par la création d’une salle de petits déjeu-
ners permettant de proposer un petit déjeuner continental et d’ac-
cueillir plus de monde pour s’adapter à la demande touristique.                                                                                                         
C’est par cette modernisation que l’hôtel pourra prétendre accueillir 
du tourisme autre que de passage.

Troisième objectif : transformer l’hôtel en hôtel boutique où pourront 
être proposés divers produits d’artisans et de producteurs locaux, 
des objets de brocante et des monnaies du monde et anciennes.

« Tout cela va prendre un peu de temps mais nous sommes convaincus 
que cela pourra redonner un élan au Marjolaine idéalement situé (au 
calme mais proche de la ville) et parfaitement conçu avec son model 
motel à l’américaine ».

Nelly et Daniel

Coup de chapeau à L’ENTREPRISE JOUSSEAUME
Le palmarès de la fromagerie Jousseaume s’étoffe cette année en-
core avec 2 nouvelles médailles d’OR gagnées au Concours Géné-
ral Agricole lors du Salon de l’Agriculture de Paris qui s’est déroulé 
du 22 février au 2 mars 2025, Porte de Versailles, pour :
La TAUPINETTE dans la catégorie des fromages de chèvre à pâte 
molle et croûte fleurie, le CHARDIN CENDRÉ dans la catégorie des 
fromages de chèvre cendrés.

Toutes nos félicitations.
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SOUTIEN À L’ÉCONOMIE LOCALE

GRANDANGOULÊME : UN «PACK COMMERCES»  
POUR DYNAMISER LE TERRITOIRE AUTOUR DE SES COMMERÇANTS
En 2021, GrandAngoulême a adopté une feuille de route dédiée au commerce pour 
la période 2021-2026. Cette stratégie ambitieuse repose sur trois axes principaux : 
développer l’identité du territoire, accompagner les évolutions du commerce et soutenir 
les localisations stratégiques. Ces orientations visent à renforcer les centralités et à 
stimuler le commerce de proximité.

Au cœur de cette feuille de route, le «Pack Commerces» émerge comme un outil clé. 

100% digital, il est pensé pour simplifier la vie des commerçants et artisans, et centralise 
toutes les informations utiles. Accessible en ligne via le site Absolument Angoulême,  
il offre six rubriques couvrant les étapes essentielles : de l’installation aux aides financières, 
en passant par les outils de soutien et les réglementations. Le Pack, actualisable, inclut 
également des informations spécifiques pour les communes, consolidant ainsi le lien 
entre acteurs locaux.

L’engagement de GrandAngoulême pour soutenir le commerce de proximité se traduit 
aussi par des actions concrètes. En 2024, l’opération «Le moi(s) Local» et l’ouverture 
d’une boutique éphémère ont mis à l’honneur l’achat local. De nouvelles aides ont été 
votées, incluant des soutiens à la rénovation de façades et à l’immobilier commercial en 
centralité. En 2025, une enveloppe de 300 000 € renforcera ces dispositifs, renommés 
«Coups de Pouce».

Avec ce Pack, GrandAngoulême affirme son rôle moteur pour un commerce de proximité 
durable et attractif.

Le Pack Commerces est à retrouver en ligne sur le site internet d’Absolument Angoulême 
https://www.absolument-angouleme.fr/commerces/

https://www.absolument-angouleme.fr/commerces/
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ENTRETIEN & TRAVAUX

Banc à l’arrêt de bus

Club house du boulodrome Bâtiment multimédia

Garderie Marcel Pagnol

Vestiaire stade de foot

Square des Terres Rouges

La commune améliore, sécurise et rénove…

Mise en place d’un banc Arrêt de bus 
à l’église de Roullet. 

Aménagement bungalow vestiaire foot  
Stade d’entraînement des Glamots (7 bancs et 30 patères). 

Installation d’une casquette 
au Club house du boulodrome.

Sanitaires garderie Marcel Pagnol 
(création 2 points d’eau).

Rénovation complète extérieur et intérieur  
du bâtiment Multimédia. 

Plantation d’arbres Square des Terres Rouges 
(2 marronniers fleurs).
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ENTRETIEN & TRAVAUX

Achèvement du complexe du Tennis

Réfection de la VoirieFleurissement

Réfection des 2 courts extérieurs du tennis (revêtement bleu)  
+ grillages périphériques.

Création massifs fleuris  
entrée Nord du bourg de Roullet.

Parking tennis terminé + marquage au sol des places  
de stationnement.

Route de Lavergne (1ère tranche).

Village de Fontaine. Rue du Négoce.
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ENVIRONNEMENT & BIODIVERSITÉ

Le Conservatoire d’espaces naturels 
de Nouvelle Aquitaine : qui est-il et que 
fait-il sur la commune ?
Si vous demandez aux salariés du CEN, ils 
vous répondront que c’est : «Association au 
service de la biodiversité, des paysages et 
de l’économie des territoires». 
Mais encore ?
Depuis 1992, le CEN Nouvelle-Aquitaine a 
pour vocation la préservation des espaces 
naturels et des paysages remarquables de 
notre région. Ce n’est pas un propriétaire 
comme un autre, il veut porter les enjeux 
environnementaux au cœur du tissu écono-
mique rural et assurer la transmission de ce 
patrimoine naturel aux générations futures.
Sur la commune de Roullet Saint-Estèphe,  
il œuvre depuis 1995 !

Les différentes missions du CEN :
D’abord du point de vue de la connaissance  : 
on peut bien protéger que ce que l’on connaît 
bien ! N’hésitez donc pas à participer aux 
différents inventaires.
Puis en termes d’entretien : en l’absence 
d’intervention, les pelouses ouvertes vont 
s’enfricher et disparaître progressivement. 
C’est la raison pour laquelle des opérations 
de débroussaillage ou du pâturage sont 
régulièrement mises en œuvre.
La protection demande une importante 
surveillance du site faces aux multiples et 
trop nombreuses incivilités : attaques de 
chiens sur le troupeau, dégradation des 
clôtures, dépôts de déchets. 
La sensibilisation et l’animation auprès 
d’un large public. Ce patrimoine naturel, 
c’est aussi le vôtre ! Notre rôle est aussi de 
vous le présenter comme une richesse mais 
également de vous informer de sa grande 
fragilité.

3 sites, 3 ambiances ! 
Le site des Meulières-Chaumes du  
Vignac est le premier site du Conservatoire 
en Charente. C’est aussi l’un des plus grands ! 
Site d’importance nationale pour de nom-
breuses espèces liées aux pelouses calci-
coles, les chaumes font l’objet de soins par-
ticuliers pour le CEN.
Vous le connaissez déjà mais sachez que, 
compte-tenu du nombre d’incivilités gran-
dissants, des contrôles de la police de 
l’environnement seront désormais plus 
fréquents !

Les Chaumes des Beaudries s’étendent 
sur 19 ha de part et d’autre de la LGV. Leur 
vocation est de ré-
pondre aux mesures 
compensant la des-
truction de pelouses 
calcicoles et donc 
aux espèces inféo-
dées.
Le Conservatoire y 
mène des actions de 
restauration afin de retrouver un milieu natu-
rel en bon état de conservation et des belles 
populations d’espèces patrimoniales. C’est 
la seule vocation des parcelles. 
Le site n’est pas ouvert au public et il est 
interdit d’y mener des actions d’entretien ou 
autres interventions sans l’accord préalable 
du CEN (comme pour toute propriété privée).
Les enjeux en termes de biodiversité sont les 
mêmes que sur les Meulières. A l’Ouest de la 
LGV, les deux ilots clôturés qui reçoivent du 
pâturage ont pour objectif de retrouver des 
espèces végétales des pelouses (Globulaire, 

Lin de Léo, Sabline des Chaumes). Alors qu’à 
l’Est, les parcelles sont dédiées à l’Azuré du 
serpolet. La bonne gestion de la végétation 
doit permettre le retour de l’Origan et des 
fourmis Myrmica, deux hôtes nécessaires à 
la présence du papillon. 

Enfin, le petit dernier du CEN, le Marais 
du Claix, vient de nous être confié par 
sa propriétaire pour que l’on restaure la 
zone humide. En effet, il suffit de regarder 
l’évolution de cette ancienne parcelle agri-
cole bordée par un cours d’eau calibré, 
rectifié et incisé, ressemblant d’avantage 
à un fossé, pour se rendre compte de tout 
son potentiel ! L’intérêt d’un marais c’est de 
stocker l’eau pendant les périodes hivernales 
et de la redistribuer au cours de l’année. Ce 
faisant, les plantes adaptées permettront 
l’auto-épuration de ce précieux liquide… 
quelles économies pour nous !

Un projet de restauration plus conséquent 
en partenariat avec le Sybra est en cours 
d’étude pour renaturer le site et lui rendre 
toute sa fonctionnalité.

Lin d’Autriche

Vison 
d’Europe

Vertigo de 
Desmoulin

Lézard vert

Azuré du serpolet

Engoulevent d’Europe
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ATLAS DE LA BIODIVERSITÉ INTERCOMMUNALE

Biodiversité : 
préservons nos espèces locales
L’Atlas de la Biodiversité 
Intercommunale
Lauréat de l’appel à projet organisé par l’Office 
Français de la Biodiversité (OBF), GrandAn-
goulême s’est engagé pour trois ans dans un 
projet «d’Atlas de la biodiversité intercommu-
nal». Son objectif, à partir d’une connaissance 
accrue des richesses naturelles présentent 
sur les 38 communes, est de faire ressortir 
des enjeux « prioritaires » et de formuler des 
recommandations spécifiques pour optimiser 
la préservation de la biodiversité locale en gui-
dant les décisions relatives à l’aménagement 
et la gestion du territoire. L’agglomération a 
consacré 360 000 € à ce projet depuis le 1er 
avril 2021, avec l’accompagnement financier 
de l’OBF à hauteur de 80%.
De 2021 à 2023, des inventaires naturalistes 
ont permis, avec le concours de deux parte-
naires, Charente Nature et de la Fédération de 
Pêche de la Charente, de rechercher les cor-
tèges faunistiques et floristiques du territoire, 
et notamment les espèces dites patrimoniales 
et leur «habitat», c’est-à-dire l’écosystème 
privilégié dans lequel elles peuvent accom-
plir leur cycle de vie : Crapaudine de Guil-
lon, Ecrevisse à pied blancs, Genette, Vison  
d’Europe, chiroptères… sans oublier pour 
autant les espèces communes.

Un site internet dédié a été créé pour rendre 
encore plus accessibles les résultats de cet 
Atlas : les espèces présentes sur notre terri-
toire, les enjeux et les actions pour la préser-
vation de la biodiversité locale.*

Site internet  
de GrandAngoulême : 
https://www.grandangou-
leme.fr/sortir-et-decou-
vrir/transitionecologique/preservonsnos 
especeslocales/

En résumé 
L’Atlas de la Biodiversité de GrandAn-
goulême enrichit la connaissance et la com-
préhension de la biodiversité locale et per-
met de partager les facteurs qui la fragilisent 
tel que l’urbanisation, l’intensification de 
l’agriculture, ou encore les diverses formes 
de pollution.  

Partager la richesse et les enjeux  
avec les habitants de GrandAngoulême
Outre ses aspects techniques, l’objectif de 
l’atlas de la biodiversité est également de 
fédérer tous les publics autour des enjeux de 
biodiversité et de la richesse écologique du 
territoire. 
Des communications et animations ont donc 
ponctué les trois années du projet afin de 
sensibiliser et mobiliser tous les acteurs pour 
la préservation de notre patrimoine com-
mun, tout en alertant sur les menaces qui la 
guettent. 
Ces actions sont venues compléter le dis-
positif historique de programmes pédago-
giques sur les milieux naturels de l’agglomé-
ration à destination des scolaires, qui s’est 
aussi vu renforcé par la proposition de 
nouveaux programmes, ainsi le nombre de 
classes en bénéficiant a été multiplié par 6 
dès septembre 2021, et reste quasi stable 
depuis.
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DÉCHETS / TRI

OPTIMISATION DE LA COLLECTE 
DES ORDURES MÉNAGÈRES
Depuis le 6 janvier 2025, la collecte des sacs et bacs jaunes 
tous les 15 jours est devenue la norme.
Le changement de rythme de la collecte des ordures ménagères 
résiduelles OMR – une fois tous les 15 jours- a été généralisée 
aux 38 communes de l’agglo en ce début d’année. L’objectif de 
ce changement est d’adapter la collecte à la baisse constante 
de tonnages constatée lors des différentes tournées. Cette 
nouvelle fréquence participe également à la maîtrise des coûts de 
fonctionnement du service. En effet, la TGAP (Taxe Générale sur 
les Activités Polluantes) qui s’applique à chaque tonne d’ordures 
ménagères enfouies ne cesse de progresser, de 25 € en 2020 à  
65 € en 2025.

PETIT RAPPEL DES CONSIGNES DE TRI 

> Dans les bornes à déchets alimentaires :
•  sont acceptés : restes de viandes, os, poissons, arêtes, produits 

périmés (yaourts, fromages…)
•  sont refusés : coquillages (huitres), litières minérale ou végétale, 

végétaux issus du jardin ( tailles, tontes, feuilles), huile et autres 
déchets non alimentaires. Les emballages contenant des denrées 
périmées sont à déposer dans le bac ou sac jaune. 565 bornes sont 
déjà implantées et près d’une centaine d’autres seront installées 
dans le cœur d’Angoulême à population dense.

> Dans les composteurs individuels et collectifs :  
•  sont acceptés : épluchures de fruits et légumes, marc de café, 

sachet de thé, fruits abîmés même les agrumes, petits restes de 
repas, ce qui est facilement compostable.

•  sont refusés : coquillages, restes de viandes, poissons et surtout 
les emballages et sacs en plastique même biodégradables.

Plus d’infos sur : www.pluspropremaville.fr

PLAN B :  
NOUVEAU LIEU 
DÉDIÉ AU  
RÉEMPLOI
OUVERT DEPUIS LE 12 AVRIL 2025
Pour renforcer les actions de 
prévention et atteindre l’objec-
tif départemental de réduire de 
20% les déchets d’ici 2025, 
GrandAngoulême et Calitom 
ont créé un espace partagé de 
promotion du développement 
durable et de l’économie circu-
laire.
Ce bâtiment de 2500 m², situé 
au 186 route de Paris à Gond-

Pontouvre accueille des acteurs associatifs volontaires locaux aux 
compétences en matière de prévention des déchets  reconnues  : 
La Cyclofficine Angoulême, Envie Charente, La Recyclerie Avril, 
Laplla.Net pour promouvoir de nouveaux modes de consommation 
et propose des ateliers de réparation, des espaces d’échange, 
des temps de sensibilisation aux gestes éco-responsables et des 
évènements en lien avec les thématiques.

Plus d’infos sur : www.pluspropremaville.fr

RAPPEL DES CONSIGNES

Inauguration le 10 avril 2025
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BIBLIOTHÈQUE

Coup de chapeau à Yves POIREAU
Né le 11 décembre 1932, Yves POIREAU, à 92 ans, est doté d’une 
mémoire extraordinaire à toute épreuve et n’est jamais avare d’histoires, 
d’anecdotes sur le temps passé. Fort de son expérience d’agriculteur et 
viticulteur au Grand Maine, puis à Chardin, Chez Thibeau, son mandat de 
conseiller municipal et ses responsabilités au sein d’organismes agricoles 
(dont 14 ans à la présidence de la Maison Familiale), celui-ci a rédigé 
un recueil fort complet sur le vignoble charentais au fil des années :  
«La petite histoire de l’agriculture du sud-angoumois - Du phylloxéra 
aux années 2000 – 100 ans d’agriculture».

NOTA : Ce texte a été rédigé avec l’aide de Patricia Thomas, déléguée 
Culture, et, si son contenu provient en très grande partie des souvenirs 
d’Yves, les membres de l’Atelier Mémoire peuvent y trouver aussi une 
certaine paternité.
Il est utile de préciser, à cette occasion, que l’activité de l’Atelier, en 
dépit de ce que pourrait laisser penser son titre, n’a pas pour objet de 
ressasser de vieux souvenirs mais, en les faisant surgir des échanges 
entre ses membres, de faire mieux connaître l’histoire et les histoires 
attachés au territoire communal et de donner ainsi une densité humaine 
aux lieux que nous fréquentons quotidiennement. 

Il n’est pas envisageable, ni possible, de publier ce très long texte 
dans son intégralité en une seule fois, ni sous forme de feuilleton, 
dans le bulletin municipal. 
Celui-ci est donc consultable à la bibliothèque Papillon Lecture 
de Roullet.

La bibliothèque accueille  
les classes de CM2
Pour la première année, la bibliothèque 
a organisé le Prix Littérature Jeunesse 
UNICEF. 
Les classes de CM2 de l’école Marcel 
Pagnol ont répondu à l’invitation de la 
bibliothèque et ont participé à cet évè-
nement. A cette occasion, le 14 janvier 
dernier, les 2 classes sont venues dé-
couvrir les 4 livres de la sélection 9-12 
ans dans les locaux de la bibliothèque, 
Espace Jacques Lacroix.
Pendant que les professeurs animaient 
un atelier autour du thème de l’année 
«Grandir dans un monde durable, ça 
n’attend pas», les bibliothécaires béné-
voles ont fait découvrir aux élèves le 
fonctionnement d’une bibliothèque, et 
ont assuré la lecture d’un extrait d’un 

des livres proposés dans la sélection.
Les enfants avaient jusqu’au 30 avril 
pour lire les livres de leur sélection et 
voter pour leur préféré. Leur choix a été 
envoyé à UNICEF  et les lauréats du Prix 
seront connus en juin.
Les livres sélectionnés pour le Prix ont 
désormais enrichi le fond Jeunesse 
déjà bien fourni de la bibliothèque, et 
attendent les jeunes lecteurs de la com-

mune, qu’ils soient déjà inscrits ou qu’ils 
viennent pour la première fois !
La bibliothèque se situe Espace 
Jacques Lacroix (proche de l’aire de 
camping-cars) et est ouverte le mer-
credi (de 15h30 à 17h30), le vendredi 
(de 17h à 18h30) et le samedi (de 10h à 
12h).  L’adhésion est gratuite et permet  
l’accès aux autres médiathèques de 
Grand Angoulême.

Poireau Yves

Les deux classes de CM2 sont venues à la bibliothèque découvrir les quatre livres de la sélection.
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SANTÉ

SPORT SANTÉ CHARENTE
Sport Santé Charente en partenariat avec le CSSR des Glamots, 
vous propose des séances tous les jours de la semaine !
Sur le site des Glamots, nous proposons des cours en salle et en milieu 
aquatique d’une durée d’une heure, adaptés à tous les niveaux.                                                                                                   
Jours et horaires des séances : 
> Cours en Salle : Mardi : 17h15 et 18h15 / Vendredi : 15h.
Pour toute information ou pour vous inscrire, veuillez contacter Fabien 
au : 06 04 45 37 00.

> Cours de Balnéothérapie : 
Lundi : 9h, 10h, 13h, 14h, 15h et 17h15 / Mardi :17h15 et 18h15.
Jeudi : 9h, 10h, 12h15 et 14h.
Si vous êtes intéressé par ces cours de balnéothérapie, n’hésitez pas à 
contacter Coralie au : 07 63 62 95 07.                                  
Notre devise, vous aider à mieux bouger et à bouger souvent.
Une signalétique directionnelle vers chaque DAE a été mise en place. 

LA PHARMACIE PRINCIPALE DE ROULLET 
CHANGE DE PROPRIETAIRE

Pendant 29 ans, Élisabeth Allary a tenu l’officine pharmaceutique à 
Roullet au 22, rue nationale. Arrivée à l’âge de la retraite, la pharma-
cienne a prolongé quelque temps son activité  pour ne pas laisser la 
commune sans pharmacie, en attente d’un repreneur. C’est chose 
faite et le 31 janvier dernier, elle a remis les clés de son officine à 
Marie-Agathe Devuldère, qui a ouvert le 1er février. Titulaire d’un 
doctorat en pharmacie, cette dernière a travaillé pendant un an à la 
pharmacie du Parc à La Couronne avant de devenir propriétaire de 
la pharmacie de Roullet. Elle a conservé l’employée Christelle qui a 
épaulé Élisabeth Allary pendant 18 ans.
Horaires : du lundi au vendredi de 9h à 12h30 et de 14h30 à 19h, le 
samedi de 9h30 à 12h30. Tél. : 05 45 66 30 16.

Marie-Agathe Devuldère, la nouvelle propriétaire vous accueille  
(à droite sur la photo) en compagnie de son employée Christelle  
(au centre), Elisabeth Allary (à gauche sur la photo). 

ETABLISSEMENT FRANÇAIS DU SANG

Le Général (2s) Michel KRÉHER  
nous a quittés 

Une figure éminente de notre communauté s’en est allée. 
Le 21 février 2025, ont été célébrées dans l’église Saint-
Cybard de Roullet, par le Père Franck Certin, les obsè-

ques du général Michel Kréher devant une foule considérable, 
composée de sa nombreuse famille, mais aussi de militaires, 
d’amis et d’habitants de la commune, venus lui rendre hommage, 
et d’une délégation de légionnaires du 4e Régiment étranger de 
Castelnaudary qui lui ont rendu les honneurs.
Le général Michel Kréher et son épouse France Kreher, qui a  
siégé au conseil municipal de Roullet-Saint-Estèphe, se sont 
installés, il y a plus de trente ans, dans leur 
demeure familiale du Pinaud, qui a vu grandir 
leurs quatre enfants et leurs dix-neuf petits-
enfants. Ils avaient choisi de se fixer en Charente 
pour y couler des jours paisibles et heureux après 
une carrière militaire prestigieuse et haletante, 
marquée par de continuels déménagements.
Né à Paris en 1939, dans une famille dont les 
origines le rattachaient à la Lorraine et à la 
Bretagne, le général Kréher est entré à Saint-
Cyr en 1962, dans la promotion « Centenaire 
de Camerone », bataille héroïque livrée par 
soixante-deux légionnaires contre l’armée me-
xicaine, le 30 avril 1863, dans l’hacienda de 
Camarón de Tejeda. Jeune officier, il se tourna 
lui-même vers cette Légion étrangère, arme 
d’élite au sein des forces françaises, qui devint 
pour lui une seconde famille. Il y fit l’essentiel 
de sa carrière, alternant les séjours en régiment 
et les missions à l’étranger. Lieutenant au 2e 
Régiment étranger parachutiste de Calvi, il fut envoyé en 1968 
en Algérie pour y assurer la défense de la base de Mers-el-Kébir 
et partit pour le Tchad l’année suivante en 1969. Promu capitaine 
en 1972, commandant en 1977, il servit entre 1979 et 1981 au 2e 
Régiment étranger d’infanterie de Bonifacio. Comme lieutenant-
colonel, il fut affecté en 1983 au sein de la 31e brigade de la 

Force multinationale de sécurité à Beyrouth. Devenu colonel en 
1985, il commanda pendant deux ans le 4e Régiment étranger de 
Castelnaudary, l’école de la Légion étrangère, où il fut pour ses 
hommes un véritable père, à la fois généreux et ferme. Conseiller 
militaire spécial au Tchad à partir de 1992, il y fut promu général 
en 1995 et conserva de cette mission singulière, auprès du 
président tchadien Idriss Déby, une connaissance et un amour 
profond de l’Afrique et de solides amitiés.
Ses services exemplaires, au service de la France, furent récom-
pensés par des décorations prestigieuses. Le général Michel 
Kréher était commandeur de l’Ordre national du mérite et 
officier de la Légion d’honneur, titulaire d’une citation à l’ordre 
de la division avec croix de la Valeur militaire. Il portait aussi 
la Médaille Outre-Mer avec les agrafes « Tchad » et « Liban  »  ;  

il était encore officier de la Reconnaissance de 
la République de Centre Afrique et portait la 
croix du Mérite militaire tchadien, assortie d’une 
citation.
Retiré avec son épouse à Roullet-Saint-Estèphe, 
il continua longtemps à s’investir au service 
de la communauté dans de très nombreuses 
associations, auxquelles il se dévoua sans 
compter. Il présida durant de longues années 
la section charentaise de la Société des 
membres de la Légion d’honneur, s’engagea à 
Angoulême dans l’aventure de Radio Accords, 
oeuvra inlassablement, comme trésorier de la 
paroisse, à la récolte des fonds nécessaires à la 
restauration de l’église Saint-Cybard. 

Ces engagements ont fait de lui une personnalité 
importante et familière de notre communauté, 
connue pour sa modestie, son franc-parler, 
mais aussi son incomparable gentillesse et son 

sens de l’humour. Il était aussi, dans sa propriété du Pinaud, un 
véritable patriarche aux côtés de France, son épouse, réunissant 
fréquemment pour les fêtes et les vacances son fils et ses trois 
filles, leurs épouse et époux, ses dix-neuf petits enfants. Nous 
pouvons leur assurer à toutes et à tous que nous conserverons 
longtemps un beau souvenir de leur mari, père et grand-père.»

HOMMAGE AU GÉNÉRAL KRÉHER
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AG DES ASSOCIATIONS

Un nouveau bureau a été élu 
(par renouvellement du tiers 
sortant) : voir tableau ci-contre. 
Patrick Lepape a remercié 
tous les nombreux et fidèles 
partenaires et sponsors, ainsi 
que la commune pour une 
subvention annuelle de 1 594 €. 

Remarque de P. Lepape :  
Une poignée de bénévoles constitue l’association qui a rencontré 
et donné de la joie à des milliers de 
spectateurs partout en Charente et au-delà 
durant ses 28 ans d’existence.
La soirée s’est terminée de belle façon 
autour d’une savoureuse choucroute offerte 
par l’association à tous ses bénévoles en 
remerciement de leur investissement.

AG CŒUR À CORPS 

L’Assemblée Générale de l’asso-
ciation a eu lieu le vendredi 17 
janvier à 18h30 à la Maison pour 

Tous. 

Petite introduction humoristique de 
la secrétaire Katia Beaumatin qui a 
retracé l’année 2024 avec sa touche 
caractéristique d’optimisme, de drô-
lerie, de zénitude. 

Présence du maire et de Marielle Vicard (adjointe aux associations 
et sports).
Bilans moraux présentés par la présidente Patricia Croisard, et 
financiers par le trésorier Patrick Lepape : approuvés à l’unanimité
Cotisation annuelle à 15€/année comme en 2024.
Bureau reconduit à l’identique à 2024. 
Le spectacle Théâtre patoisant « Les Goul’ Réjhouies « a eu lieu 
le dimanche 2 février 2025 à la salle des fêtes de Roullet, pour la 
dernière fois.

Et nous avons encore de nombreux projets et manifestations pour 
2025.

Pour tout renseignement sur les activités : contacter Katia au 
06 77 83 12 20. 
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AG DES ASSOCIATIONS

AG CLUB DES AINÉS 
LE CLUB DES AÎNÉS AFFICHE SON DYNAMISME  

ET SA VITALITÉ

L e Club des Aînés de Roullet Saint-Estèphe a réuni ses 
adhérents pour faire le bilan de l’année écoulée, lors de son 
Assemblée Générale annuelle en janvier 2025 à la salle des 

fêtes de Roullet. 
Une centaine de personnes étaient présentes (adhérents, sympathi-
sants), dont Katia Beaumatin, élue municipale, et Gilles Moussion,  
1er adjoint, qui représentait le maire excusé. 
Madame la présidente Martine Moreau, après les mots de bienvenue 
et remerciements d’usage, a demandé une minute de silence en 
mémoire des personnes décédées durant l’année passée, puis a mis 
l’accent sur le dynamisme de l’association par la diversité des très 
nombreuses activités proposées en 2024.
Bureau 2025 :
• Présidente : Martine MOREAU
• Vice-Présidente : Lucienne MAZOIN
• Trésorier : Norbert  GILLAIZEAU
• Trésorière-Adjointe: Corinne ROMAIN
• Secrétaire : Marie-Odile PIERRE
• Secrétaire-Adjointe : Jocelyne GILLAIZEAU
•  MEMBRES : Gilles MOREAU, Bernadette OLIVIER, LEGUEN 

Eliane, Paule JEAN, Claude FOURNIER, Suzanne CHATON, 
Denise MOUSNIER, Annie GOULOIS

AG ROULER À CHEVAL  

L’Assemblée Générale de l’association Rouler à Cheval 
s’est tenue samedi 8 février à 18h30 à la salle de spectacle 
des Glamots en présence de nombreux adhérents et 

sympathisants, ainsi que  Marielle Vicard, adjointe aux associations 
et aux sports et Gilles Moussion, 1er adjoint à la vie locale et la 
communication.
Le président Patrick Lepape a ouvert la réunion en évoquant l’année 
2024, forte de 57 animations (dont 23 avec défraiement et 34 en 
gratuité ou à charge des intervenants). L’association a participé à 
de nombreuses manifestations dont les plus importantes ont été : le 
spectacle Son et Lumière à Bourg Charente en juillet, la Route Trait 
Breizh à Landivisiau en Bretagne (Finistère) en août, le concours 
national d’attelage en septembre à Roullet, de nombreuses fêtes 
locales, fêtes des écoles, les arbres de Noël, des mariages.
L’année 2025 se présente trés bien avec 27 dates réservées à 
ce jour. et les manifestations traditionnellement organisées par la 
commune (le forum des associations, le salon solidaire, le Téléthon, 
les Soirs Bleus, Octobre Rose, le Père Noël…).

Le bilan financier présenté par le trésorier Jean Yves Taunay est en 
équilibre et a été adopté à l’unanimité.
La cotisation 2025 est de 12€ l’année et sera portée à 15€ en 2026 
(approuvée à l’unanimité).

AG COMITÉ DES FÊTES 

L’assemblée générale du Comité des fêtes s’est déroulée le 
vendredi 24 Janvier salle de spectacle Espace Jean-Paul 
Kerjean à Roullet-St-Estèphe.

Le bilan financier est déficitaire de plus de 4 000 € dû à des acti-
vités de plein air avec une météo très maussade.

Cependant le moral de l’équipe demeure au beau fixe et  
prévoit de nombreuses activités pour 2025 :

Thés dansants,  Fête de la St Patrick, Fête locale avec animations 
diverses les samedi 28 et Dimanche 29 Juin, dont feu artifice, fête 
foraine, spectacle music Hall en plein air, brocante…

Le Téléthon, les Soirs Bleus, le Réveillon de la St Sylvestre, parti-
cipation à différentes animations de la commune…
Le calendrier n’est pas figé.

Le bureau reste inchangé :
• Président : Papin Sébastien,
• Vice-Président : Bernard MARTIN,
• Trésorière : Valérie DUCHER, 
• Trésorière-adjointe : PAPIN Coralie,
• Secrétaire : Colette LE PAPE, 
• Secrétaire-adjointe : Corinne SAUZET.

Chaque début d’année est le temps privilégié des assemblées générales 
des associations, aux cours desquelles une rétrospective des événements de 
l’année passée est faite (rapport d’activités), les animations futures évoquées, 
ainsi que la lecture des bilans financiers soumis aux votes.

AG ADRASEC 16 

Les radioamateurs de Charente se sont réunis en présence 
de Pierre Gé, chef de service interministériel de défense et 
de protection civile, de Gérard Roy, maire de Roullet Saint-

Estèphe, et de Jean-Claude Viollet, ancien député de Charente, en 
assemblée générale le samedi 8 février 2025 à la Maison pour Tous 
pour évoquer l’année 2024 et les orientations 2025. L’Association 
Départementale des Radios transmetteurs au service de la Sécurité 
Civile de Charente (ADRASEC16) a son siège social à Roullet 
et regroupe des radios amateurs qui se mettent au service de la 
sécurité civile depuis 1985 avec leurs compétences et leur matériel.

Son président Edgard Martin a remercié la commune pour sa 
subvention annuelle, son soutien technique et  la mise à disposition de 
salles ainsi que le Conseil départemental pour son soutien financier.
Evocation des temps forts 2024 par le secrétaire Bernard Sauzet  : 
vérification du matériel en préfecture, participation à la manoeuvre 
Roza (réseau Orsec de la zone Adrasec), point important avec la  
balise 406.028 Mhz qui a permis le réglage de 3 récepteurs. 
L’année 2025 sera bien remplie avec de nombreuses actions dont 
les principales seront la relance et la familiarisation d’émission 
et réception d’images fixes de façon autonome, et transmission 
d’images animées également en autonomie. 
L’association participe activement à la vie communale par 
sa présence sur diverses manifestations et en soutien de la 
sécurité (forum des associations, Octobre Rose, cérémonies 
commémoratives des 8 mai et 11 novembre).
Bilan financier présenté par le trésorier Alain Virouleau avec un 
positif de 834,69 €.
Bureau reconduit. Galette des rois pour finir l’assemblée dans la 
convivialité.
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FÊTE DE L’ACDL

L ’ACDL organise les 6 et 7 juin à l’espace Jean-Paul KERJEAN 
sur la Plaine des Glamots sa FÊTE DE FIN DE SAISON avec 
toutes ses activités.

Le vendredi 6 juin à 19h, notre chorale fera un concert avec une 
entrée au chapeau à l’église de Roullet.
A 20h, le théâtre enfants fera une représentation à la salle de spec-
tacle Jean-Paul Kerjean qui sera suivie d’une démonstration de danse 
country et de danse de salon.
Le samedi matin, notre activité Marche et notre activité Mémoire 
Locale organisent une marche avec une présentation de plusieurs 
lieux de 10h à 12h, cette marche est ouverte à tous. Il y aura une 
restauration et buvette sur place midi et soir.
Le samedi après-midi, nos activités informatique, peinture sur por-
celaine et couture présenteront leur activité de 14h30 à 16h30 à 
l’espace Jean-Paul KERJEAN. Igor animateur vélo propose un jeu de 
piste ainsi qu’un parcours vélo sur la Plaine des Glamots de 14h30 
à 16h30.
Bernard Zitouni animateur Gym fera une représentation de 14h30 à 
15h30 à la salle TANAKA. Parfait animateur de danse coupé décalé 
fera une représentation à la salle de spectacle de 16h à 16h30 et 
sera suivi d’une représentation des activités cirque et zumba kids de 
16h30 à 17h à la salle TANAKA.
Les musiciens Jean-Hugues pour la guitare et Mika pour la batterie fe-
ront une représentation de leur activité avec leurs élèves de 17h à 19h.
Et pour conclure notre fête, nous offrons un concert gratuit avec le 
groupe Music Passion 16 à 21h sur la Plaine des Glamots.

COMITÉ DES FÊTES
LES THÉS DANSANTS TOUJOURS APPRÉCIÉS !

Le comité des fêtes organisait un THÉ DANSANT le dimanche 9 
mars 2025 à 14h00 dans la salle des fêtes, animé par l’orchestre 
Hugues LAMAGAT. Un peu plus de 250 personnes se sont 

rassemblées aux portes de la salle dès 13h00 pour avoir la meilleure 
table au plus près de l’orchestre qui a ravi les danseuses et danseurs.
Belle initiative, qui en appellera d’autres :
le prochain thé dansant est programmé le 
dimanche 5 octobre 2025 (fête des grands 
pères !) avec l’orchestre Pierre François 
DUQUEYROIX.
Le comité vous y attend nombreux !
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AG AMICALE DES DONNEURS  
DE SANG BÉNÉVOLES  

DE ROULLET-ST-ESTÈPHE-CLAIX 
L’Assemblée générale de l’Amicale des donneurs de sang de Roullet-
Saint-Estèphe et Claix s’est tenue le vendredi 21 mars 2025 à 20h30 à 
la Maison pour tous à Roullet.
Le docteur Bernard Bouchère, président, a ouvert la réunion en 
remerciant les personnes présentes, s’est félicité de leur nombre (30) 
supérieur aux autres AG, dont les représentants des sections de La 
Rochefoucauld et Saint Michel et les élus représentant la Municipalité, 
Mme Marielle Vicard et M. Gilles Moussion.

Dans un bref discours, M. Bouchère a renouvelé son désir de cesser 
ses fonctions de président après 48 ans d’exercice (un beau record 
de longévité) et de passer le flambeau à quelqu’un de plus jeune 
afin de redynamiser l’Amicale, tout en restant membre élu au conseil 
d’administration. Avec une pensée particulière, émue, pour le père 
Pierre Crémaud qui l’a poussé au tout début à s’engager et prendre 
les rennes de l’association et pour toutes les personnes, bénévoles, 
qui l’ont accompagné durant toutes ces années (énumération de tous 
les noms, un à un ).
Dans les activités en 2024, il faut relever  : l’anniversaire des 55 ans 
de l’Amicale avec mise à l’honneur des anciens, les réunions des 
amicales départementales à Roullet et la participation active au 
Téléthon.
Le président fait un état des lieux sur la Charente : 10 000 donneurs 
en Charente répartis sur 33 associations et un recensement pour nos 
2 communes qui fait apparaitre une baisse du nombre des donneurs  : 
14 en 2024 (21 en 2023) et des dons moyens par collecte : 212 en 
2024 (219 en 2023).
Dons de plasma : 49 donneurs dont 37 habitués et 12 nouveaux  
(sur 2023 et 2024).
Puis M. Jean-Yves Taunay, trésorier, a présenté les bilan financiers 
de l’Amicale et du compte transfusionnel (en équilibre) approuvés à 
l’unanimité. M. Christian Matignon, président de l’Union départe-
mentale, a présenté un tableau plutôt sombre de la situation d’en-
semble des dons de sang et de plasma sur le Département, en baisse 
(baisse générale nationale), en se questionnant sur les causes de 

cette désaffection (dons à prioriser sur RDV en lieu et place des dons 
libres ?  RDV = contraintes ).
Tension sur les stocks en Charente.
Interrogations sur les conditions sanitaires des dons de plasma 
importés qui représentent 70% de la totalité  (autosuffisance France  
= 30%).
Remerciements chaleureux en direction de la commune pour les 
facilités d’accès aux salles pour les réunions mensuelles et  
bi-mensuelles départementales et pour les journées de prélèvement.
Renouvellement du 1/3 sortant, 15 votants, 6 membres sortants sans 
démission tous réélus.

Remise de distinctions en fin de 
réunion (avant le pot convivial) à  : 
Michelle Cruzeau  
(médaille du mérite d’officier  
des donneurs de sang) et à 
Bernard Bouchère  
(médaille de commandeur) par 
Christian Matignon, président 
de l’UD16 et Colette Lepape, 
présidente régionale. 

Nouveau Bureau (ci-dessus) :
Président : Philippe PERRIER 
Président d’honneur :  
Bernard BOUCHERE 
Vice Présidents : Rolland DUPUIS  
et Michel AGARD 
Trésorier : Jean Yves TAUNAY 
Trésorière adjointe : Nicole MICHELET 
Secrétaire : Colette LEPAPE 
Secrétaire adjointe : Paulette VERGNAUD  

Prochaines collectes de sang  
à Roullet - Salle des fêtes : 

• Mardi 24 juin  2025
• Jeudi 16 octobre 2025

• Lundi 22 décembre 2025

Pendant  l’absence  
de son enseignante,  

l’association YOGÂME  
a offert  en février à ses 

pratiquants une initiation 
pendant 2 lundis au QI-GONG 

grâce à Béatrice Bellé, 
enseignante de cette discipline 

notamment à la MJC  
de Rives de Charente.

La pratique consiste en une gymnastique lente et profonde 
permettant le maintien de la santé et assurant la longévité 
selon la tradition Taoïste. 

Cette gymnastique, vieille de milliers d’années a pour but 
d’entretenir le corps en permettant de faire circuler l’énergie 
et en évitant les stases ou autres blocages (sang, lymphe, 
énergie, pensées négatives et autres émotions encombrantes) 
responsables de l’apparition d’une ou plusieurs pathologies, 
pouvant devenir récurrentes et invalidantes.

Venez découvrir les bienfaits du yoga
Après quelques instants de détente, les pratiquants s’installent 
dans des postures appelées « asana » pour s’intérioriser et 
évacuer stress et tensions. Dans le respect du corps, chaque 
posture s’adapte à chaque yogi. La respiration « pranayama » 
vient compléter la détente.

Inscrivez-vous à UNE SÉANCE GRATUITE FIN JUIN auprès 
de Laurence LEMAIRE HENNEQUIN (06 89 18 23 06), notre 
enseignante, les lundis de 17h45 à 19h pour du Hatha Yoga 
(yoga traditionnel et complet) et de 19h15 à 20h15 pour du Yin 
Yoga (yoga doux et profond). Salle de spectacle des Glamots.

ASSOCIATION YOGÂME



ATELIER DU CUIR  
BEAUCEANT

(OU LA PASSION DU CUIR)

Une nouvelle association est née sur 
Roullet-Saint-Estèphe, créée par 
Eddie Leclercq et sa fille Mélanie, 

qui met en valeur le travail du cuir à travers 
la confection de très nombreux objets et 
diverses animations sous forme d’ateliers 
auprès des jeunes.
«On a eu le plaisir d’aller à la rencontre des 
jeunes à l’IME de Sireuil dernièrement pour 
leur apprendre à réaliser une bourse, pour 
notre plus grand plaisir. 
Notre stand à la “Foire aux chocolats et 
saveurs régionales” de Roullet a connu 
également un grand succès de fréquentation 
et plusieurs contacts ont été pris ».

Venez découvrir l’atelier où toutes les 
explications vous seront données, ou sur les 
manifestations à venir en Charente où nous 
serons présents : cet été avec Effervescence 
à l’Eté actif le 31 juillet prochain pour la 
création d’un bracelet, aux fêtes médiévales 
de Plassac-Rouffiac le 28 et 29 juin et 
Pranzac le 23 et 24 août prochains, et sur 
plusieurs marchés de Noël : Chadurie 24 
novembre, Sireuil 6 et 7 décembre, Saint 
Saturnin le 11 décembre et Plassac Rouffiac 
le 15 décembre.
« Quand je peux, je répare et restaure vos 
objets en cuir ou je réalise vos envies. Si des 
personnes sont intéressées, je suis à l’atelier 

(au 2, Rue Nationale) du lundi au vendredi 
(sauf le jeudi) de 17h à 18h, le samedi à 
partir de 10h et le dimanche dès 14h, mais 
le mieux est d’appeler au : 06 83 05 25 92.
Ce sera avec grand plaisir que je vous 
recevrai » Eddie

FC ROULLET
MESSAGE de REMERCIEMENTS 

soirée sponsor du samedi 12 avril 2025

Le club de football du FC ROULLET tenait à remercier ses spon-
sors pour leur fidélité, leur écoute et leur donation pour cette 
saison sportive 2024-2025 et les a donc conviés à une soirée 

dînatoire le samedi 12 avril 2025 au stade de Montplaisir. 
Pendant cette soirée les partenaires ont pu regarder le match de 
l’équipe B qui se jouait à 18h puis le match de l’équipe A qui suivait 
à 20h. Les joueurs de l’équipe U10-U11 ECR de Sylvain et Julien 
ainsi que les joueurs de l’équipe U15-2 MBCR de Jean-Marc, Cyrille 
et Laurent sont rentrés en même temps que les joueurs séniors  
A avec les maillots offerts par les sponsors Croisé Bâtiment et PICS 
Bâtiment. 
Nous remercions tous les enfants, parents et partenaires d’être 
venu partager cette soirée avec nous sous le signe du partage,  
de la convivialité et de la cohésion. Et nous remercions la mairie 
de Roullet pour nos infrastructures.

L’équipe dirigeante du FC ROULLET
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ASSOCIATIONS

Le mercredi soir à 19h
à la salle de restauration

Allée des Glamots (au bout de l’allée)
Espace Jean-Paul KERJEAN

16440 Roullet-Saint-Estèphe

Pour tous renseignements :
Tél. : 06 07 27 88 15 • contact@gardas.fr

ATTENTION :

Places  

limitées !

Interdit aux moins de 18 ans SIRET 92966841600019

À ROULLET-ST-ESTÈPHE

Gardas Roullet Poker Club

t

Club de  
Poker

CLUB DES AÎNÉS
LE  PRINTEMPS EST DE RETOUR

Le printemps est là mais pas le soleil. Cette année encore, la 
malédiction tombe sur la marche. Depuis plusieurs vendredis, le 
beau temps n’est pas au rendez-vous. La pluie a entravé le bon 

déroulement de cette activité, nous avons dû annuler beaucoup de 
marches. On ne se décourage pas car nos marcheurs sont toujours 
fidèles avec une trentaine de participants prêts à découvrir les 
sentiers des environs.
La pétanque a aussi pris de l’ampleur certains lundis nous arrivons à 
être une cinquantaine à taquiner le cochonnet.
Le mardi, ce sont les assidus de la gym qui viennent retrouver leur 
coach Joël pour une heure de mise en forme.
Le jeudi, une semaine sur deux, après-midi récréatif de 14h à 18h 
avec divers jeux et la aussi le nombre de participants à augmenter 
(une cinquantaine).
La marche, c’est le vendredi avec 2 circuits.
Début mars le premier concours de belote de l’année a récompensé 
les plus chanceux au jeu mais chacun est reparti avec son lot.
Ce dimanche 30 mars nous avons partagé à la salle des fêtes le repas 
de l’amitié avec 116 convives.
Ce repas était concocté par le traiteur J. François ROMAIN avec un 
excellent et copieux menu qui a régalé chacun et nous avons dansé, 
chanté avec divers airs de Valérie COMBAUD.
Au mois de mai nous allons découvrir L’ILE D’AIX avec une approche 
de L’Île Madame et Fort Boyard.
Grâce à vous adhérents, au nombre de 235, notre club est dynamique 
et vivant. Merci à vous  tous de votre fidélité. 
Pour tous renseignements : 06 83 90 93 70.
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ROUE LIBRE CHARENTAISE
Franc succès  

de la course cycliste

Dans l’impossibilité d’organiser la 
course cycliste le dimanche 13 avril 
(refus de la Mairie pour des raisons 

de sécurité : Fête du chocolat oblige en ce 
week-end des Rameaux), les organisateurs 
étaient très sceptiques quant à la participa-
tion à leur épreuve. Mais un soleil radieux 
devait leur donner le sourire aux lèvres 
puisque finalement ce fut 137 participants 
qui s’engagèrent sur le traditionnel circuit 
de 7,2 km par la côte du Vignac. Pour rap-
pel, en 2024, ils étaient 142 à s’engager.
Pas moins de 30 signaleurs devaient assu-
rer la sécurité du circuit, notamment par 
les cibistes du club Atari ; sans eux, les 
épreuves n’auraient pas pu avoir lieu.

Dès 13h30, les 3èmes catégories s’élançaient 
pour 9 tours de circuit : doublé des frères 
Tirton du club de Segonzac.
Quelques minutes suivantes, c’était au tour 
des 4èmes catégories. Magnifique victoire de 
Didier Baudet de Sarlat.

Les cadors, quant à eux (1ère et 2ème caté-
gorie), étaient libérés à 15h30 pour 11 et  
10 tours du célèbre circuit, très prisé par les 
coureurs. En 1ère catégorie, victoire du local 
Hurtado de Saint-Michel. En 2ème catégorie,  
la victoire revenait à Maxime Matard de  
Jonzac.
Le club organisateur était représenté par 
Pierre Montigaud et du roulletois Pascal 
Mioulet. Ils termineront tous les deux dans le 
cœur du peloton. Bravo pour nos couleurs !
Nous donnons rendez-vous à tous les amou-
reux du vélo pour notre randonnée cyclo-
touriste ouverte à tous le SAMEDI 17 MAI.

Rassemblement 
à partir 
de 13h30 
Espace 
Jean-Paul 
Kerjean.

ASSOCIATIONS



EFFERVESCENTRE

POUR TOUTE DEMANDE SUR LES ACTIVITÉS PROPOSÉES PAR LE CENTRE, 
CONTACTEZ LE 05 45 67 84 38 OU LE  06 86 28 15 44
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28ÈME FOIRE AUX CHOCOLATS & SAVEURS RÉGIONALES

UN WEEK-END DE FOLIES GOURMANDES 

Cette 28ème édition (30ème année mais 2 ans sans foire cause 
Covid) a tenu toutes ses promesses et rempli de joie et 
satisfaction  les organisateurs du Tennis Club de Roullet 

malgré l’annulation du bric-à-brac le samedi matin en raison de la 
météo défavorable. 
Inauguration à 11h00 samedi en présence du  maire, des élus, et 
de M. Cyrille Berland,  président du comité départemental de la 
Charente de tennis.
Une soixantaine d’exposants avec un nombre bien plus impor-
tant de chocolatiers que les années passées (9), des producteurs 
locaux et de toutes  régions de France : brioches vendéennes, 
fromages, miel, pain d’épices, nougats, spécialités orientales, 
charcuteries diverses, huîtres, de nombreux producteurs de vins 
de tous les terroirs français, les champagnes et un peu d’artisanat 
pour compléter le tout.
De quoi flâner agréablement dans les allées, déguster, se régaler 
et faire fondre les gourmands !
UN BEAU SUCCÈS avec 3000 visiteurs au bas mot ! 
FELICITATIONS aux organisateurs et à la trentaine de béné-
voles qui ont œuvré tout ce week-end des Rameaux avec la 
réussite en récompense.
L’édition 2026 est déjà dans toutes les têtes.
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>  Ouverture de l’été actif du 07 juillet au 1er août 2025, soit 4 semaines de programmation.
>  Cette année Effervescentre propose un programme chargé avec plus de 109 sessions 

soit 65 activités. 
>  NOUVEAUTÉ : un mur d’escalade dans le jardin d’Effervescentre du 07 au 11 juillet 

encadré par des animateurs formés.
>  Le département mettra le programme en ligne à partir du 19 juin pour une ouverture 

des inscriptions le 24 juin 2025. 
N’hésitez pas à vous rapprocher d’Effervescentre pour plus de renseignements.
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CULTURE

Fête du 
Printemps
Samedi 24 mai 

Plaine des Glamots (Espace JP Kerjean)

12h30 
Accueil du « bouchon de la RN10 » 

Balade de 40 km sur l’ancienne RN10 et exposition des véhicules anciens  
d’avant 1980 - Organisé par le Club Passion Auto-Moto 16.

14h30 
Nombreuses animations

Jeu de piste en VTT et/ou découverte de la biodiversité,  
jeux en bois et balades en calèche par «Rouler à Cheval».

15h>16h 
Danses tahitiennes  

par l’association «Heikapua Ori Tahiti». 

16h>17h 
Maquillage par «Effervescentre»  

Tatouages par «l’ACDL» 
Danse en ligne par «Rebel Dancers Country»

16h30>18h30 
Immersion dans les arts du cirque

18h30 
Spectacle de marionnettes «Bulbe» 

par la compagnie «Macadam Tempo».

20h30 
Concert avec le groupe « NO TWIN » 

22h00 
Spectacle de feu : « La fille de l’Alchimiste » 

par l’association «Prysm Orion».

BUVETTE ET RESTAURATION  
TOUTE LA JOURNÉE 
Toutes les activités, 

animations et spectacles 
sont gratuits !

Fête du
Printemps
Samedi  24 mai  2025

Renseignements
05 45 66 30 08

R O U L L E T - SA I N T - E S T È P H E

P L A I N E  D E S  G L A M OT S

E S PAC E  J . - P .  K E R J E A N

ANIMATIONS ET SPECTACLES GRATUITS 

DE 12H30 À 23H

EXPOSITION DE VÉHICULES ANCIENS          BALADES EN CALÈCHE      

JEU DE PISTE EN VTT ET DÉCOUVERTE DE LA BIODIVERSITÉ

JEUX EN BOIS         DANSES TAHITIENNES          MAQUILLAGES ET TATOUAGES ÉPHÉMÈRES

DANSE EN LIGNE          LES ARTS DU CIRQUE          SPECTACLE DE MARIONNETTES “BULBE” 

CONCERT DE “NO TWIN”          SPECTACLE DE FEU "LA FILLE DE L’ALCHIMISTE"

RESTAURATION ET BUVETTE 

SCANNEZ CE 
QR CODE POUR 

VOIR LES DÉTAILS
 DES ANIMATIONS 

PLUS D’INFOS

MISE EN PAGE : EFFERVESCENTRE  • ILLUSTATION :  FREEPIK  • NE PAS JETER SUR LA VOIE PUBLIQUE

Renseignements 
au 05 45 66 30 08 
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CULTURE

Groupe No Twin

Cie Cacadam Tempo

Bouchon de la RN10

Association Prysm Orion



Les Soirs Bleus 

À SAINT-ESTÈPHE

TALCHÈ par Davide FONTANA
À 18h30
Dans ce SPECTACLE MUET, un personnage étrange et 
excentrique fait des petites blagues aux spectateurs, cherchant 
leur complicité et leur attention pour créer un moment partage 
etde légèreté face aux prouesses et inventions bizarres de M. 
Talchè, pour finir par une bataille de polochons !
https://www.youtube.com/watch?v=W4fMWV0fHgE
https://davidefontanaperfo.wixsite.com/davidegibbofontana?lang=fr

Concert avec le groupe ZARHZÄ
À 21h00
ZARHZÄ, c’est un peu comme tous ces gens en transit que tu 
accueilles chez toi pour une durée souvent indéterminée et avec qui 
ça part en soirée en pleine semaine. En a éclos une musique trans-
culturelle, théâtrale et mélodique, puissante et intimiste, indissociable 
de ses protagonistes, appartenant à tous, sans distinction.
Dans la variété des palettes sonores des concerts de Zarhä,  
on y reconnaît, par bribes, l’énergie ravageuse de la Mano Negra, 
la chanson voyageuse des Zoufris Maracas et l’ambiance cuivrée 
d’un Goran Bregovic. Elles offrent une virée bouillonnante et 
poétique dans les nuits de Rio et de Paris. 

RESTAURATION et BUVETTE par des associations  
de la commune pendant la manifestation.

ACCÈS GRATUIT aux animations et au concert !!!

Jeudi 3 juillet 2025
2 spectacles
à partir de 18h30

Réservez votre soirée
et venez nombreux !

19h30-20h45 
ATELIERS en famille (construction de maquettes, 

dessins créatifs…) animés par le Service  
Pays d’Art et d’Histoire de GrandAngoulême.

https://www.youtube.com/watch?v=W4fMWV0fHgE
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